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• Répondre au triple enjeu de la rénovation énergétiq ue :
- écologique : réduire les consommations d’énergie pour lutter 
contre dérèglement climatique ;
- social : lutter contre la précarité énergétique et réduire les 
charges qui pèsent sur les ménages ;
- économique : soutenir le développement de la filière 
rénovation énergétique, et plus généralement l’activité dans le 
bâtiment, secteur créateur d’emplois non délocalisables.

• Rénover 500 000 logements par an d’ici à 2017 et diminuer 
de 38 % la consommation d’énergie dans le secteur du 
bâtiment à horizon 2020.

Les principes et objectifs 



De plus :
- TVA à taux 
réduit (5%) ,
- réduction de 
TFPB, 
- 3ème ligne sur la 
quittance, 
- CEE,  etc. 

Le déploiement des aides 
financières 



• La campagne d’information large au-delà de Habiter 
mieux (TV à partir du 21 octobre et radio à partir du 4 
novembre). Le label RGE pour l’éco PTZ et le CIDD à 
compter du 1er juillet 2014

• Les Points Rénovation Info Service Adil/Ceder et les 
opérateurs Anah opérationnels (accueil physique, 
téléphonique, mail ). Pic de demandes attendu en 
novembre. Attention renvoi sur le PRIS Adil/ Ceder aux 
plages horaires d’ouverture

La campagne de 
communication, RGE et PRIS   







• Poursuite et renouvellement du CLE (Contrat Local 
d’Engagement « Habiter Mieux »), des PIG et OPAH, de l’aide 
régionale etc.

• Plateformes de rénovation énergétique de l’habitat privé 
(appel à projet de l’Etat et Appel à Manifestation d’Intérêt de 
l’Ademe) 

• Etc. 

Le rôle des territoires 


